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Les rubriques et les fiches associées suivent 
un ordre chronologique, pour représenter le 
parcours d’une personne, de son plus jeune 
âge à l’âge adulte.
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Dans les troubles du neurodéveloppement (TND) il y a :

 Troubles du Développement Intellectuel (TDI) ;
 Troubles du Spectre Autistique (TSA) ;
 �Troubles du Déficit de l’Attention avec ou sans 
Hyperactivité (TDAH) ;

 �Troubles Spécifiques du Langage et des 
Apprentissages (TSLA, dits troubles « dys »).

Chez une même personne, il peut y avoir un seul de ces 
troubles ou plusieurs à la fois.

Ces troubles sont présents chez beaucoup de personnes :  
2% de la population a un TDI, 1 % de la population a 
un TSA, 5% de la population a un TDAH et 10 % de la 
population a des TSLA (Rapport du Sénat, 2023).

La définition des Troubles du Développement Intellectuel  
(TDI) est :

 �Un quotient intellectuel (QI) inférieur à 70, 
 �Une difficulté d’adaptation dans au moins deux 
domaines (communication, liens sociaux, gestion 
de son intérieur ou indépendance à l’extérieur de la 
maison).

Le plus souvent les TDI sont précoces, dès la naissance 
ou le début de la vie. 

TROUBLES  
DU DÉVELOPPEMENT  
INTELLECTUEL :  
QU’EST-CE QUE C’EST ?
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Les TDI sont souvent classés en degrés :

 �Légers (la majorité des cas) : la personne a une 
communication généralement verbale (phrases  
« simples »), peut lire et écrire (au moins un peu), 
peut être autonome. Elle peut souvent avoir une 
scolarité puis une vie d’adulte en milieu ordinaire, 
avec un accompagnement et des aides adaptés.

 �Modérés : la personne ne sait pas lire et écrire, mais 
elle peut dans certains cas vivre en milieu ordinaire à 
l’âge adulte, avec un accompagnement et des aides 
adaptés.

 �Sévères : la personne ne parle pas ou peu. Elle fait 
des choses simples (se vêtir, se laver, manger, se 
déplacer à l’intérieur de l’habitation). Elle a besoin de 
beaucoup d’accompagnement.

 �Profondes : la personne a peu de communication 
avec les autres. Elle est très dépendante.
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On distingue aussi les TDI :

 �isolés (les plus fréquents) : sans autres troubles que 
ceux du neurodéveloppement ;

 �syndromiques : si le TDI est associé à des troubles 
neurologiques (épilepsie par exemple) ou des 
malformations ou des complications médicales 
touchant d’autres organes que le cerveau.

Le TDI est rarement dégénératif (il n’augmente pas avec 
le temps). Il peut l’être avec certaines causes génétiques. 
La personne peut progresser jusqu’à un certain point.

Nos connaissances progressent. Les médecins trouvent 
de plus en plus souvent une explication génétique. 

Une cause génétique est trouvée dans plus de la moitié 
des TDI légers. C’est encore plus lorsque le TDI est 
sévère.

Les causes non génétiques existent mais sont rares en 
France :

 �Infection (par exemple rubéole) ou prise de produit 
toxique (par exemple alcool) pendant la grossesse ;

 �Lésion du cerveau pendant l’enfance (méningite, 
traumatisme).
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En France, il y a la loi du 11 février 2005 ou loi pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées.

C’est une loi importante pour les personnes handicapées, 
pour qu’elles participent à la société.

Elle donne la définition du handicap : « toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie en 
société subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable ou 
définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ».

Cette loi demande des adaptations pour les personnes 
handicapées.

Elle demande que tout soit accessible à tout le monde : 
emploi, scolarité, bâtiments, transports…

La Convention Internationale relative aux Droits de 
l’Enfant (CIDE) a un article sur les droits des enfants en 
situation de handicap. Cette convention est appliquée en 
France depuis 1990.

La France a signé la Convention Internationale relative 
aux Droits des Personnes Handicapées (CIDPH) en 2010.

ACCÈS  
AUX DROITS
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La loi pour la refondation de l’école de la République 
a été votée le 8 juillet 2013. Cette loi et d’autres textes 
demandent la prise en compte des besoins des élèves et 
des étudiants en situation de handicap. Cette loi introduit 
le principe de l’école inclusive.

Si vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez 
contacter le Défenseur des Droits. C’est gratuit.

Le Défenseur des Droits travaille pour la protection 
des droits et pour l’égalité.  

Plusieurs moyens existent pour contacter  
les délégués du Défenseur des Droits à Saint-Étienne : 

• �par formulaire sur le site internet :  
https://www.defenseurdesdroits.fr/42-loire 

• �par courrier : Délégués du Défenseur des droits - 
Préfecture de la Loire - 2 rue Charles-de-Gaulle 
42022 Saint-Étienne Cedex 1

• �par téléphone : 04 77 48 48 99

Pour plus d’informations : defenseurdesdroits.fr
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ACCUEIL DES USAGERS
Les agents qui accueillent le public sont sensibilisés à 
l’accueil des personnes en situation de handicap.

AIDE AUX ASSOCIATIONS
La ville accorde des subventions et prête des locaux aux 
associations. Elle souhaite aider et soutenir les personnes 
en situation de handicap. Elle favorise l’inclusion dans les 
domaines de la vie quotidienne, des loisirs, de la culture, du 
sport… 
Saint-Étienne Métropole soutient également des associations 
avec des projets sur les activités physiques et sportives pour 
tous. 

COMMISSIONS ACCESSIBILITÉ 
La ville de Saint-Étienne et Saint-Étienne Métropole ont mis 
en place une Commission Communale pour l’Accessibilité 
et une Commission Métropolitaine pour l’Accessibilité. 
Ces commissions sont composées d’élus et d’associations 
représentatives des différentes situations de handicap. 
L’objectif est d’échanger et d’améliorer l’accessibilité.

CULTURE
Le Musée d’Art Moderne et Contemporain (MAMC+) 
propose aux personnes en situation de handicap intellectuel 
une offre de visites et d’ateliers tout au long de l’année, en 

ACTIONS 
MUNICIPALES ET  
MÉTROPOLITAINES
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lien avec les expositions présentées.
Un livret d’informations pratiques en Facile à Lire et à 
Comprendre est également disponible à l’accueil du musée, 
en libre-service. 

Le musée d’Art et d’Industrie et Couriot / musée de 
la Mine prévoient des livrets en français Facile à Lire et à 
Comprendre pour chacune de leurs expositions temporaires.
En 2022 et 2023, dans le cadre de l’exposition  
« R/évolution Industrielle », une vidéo et un livret ont été 
travaillés en partenariat avec l’association Ensemble Citoyens. 

Le planétarium accueille régulièrement des groupes ou 
familles en situation de handicap intellectuel. Dans ce cas les 
médiateurs et chargés d’accueil prennent soin d’orienter au 
mieux les publics vers les films les plus accessibles.

La cinémathèque organise régulièrement des séances de 
sensibilisation au handicap pour tout type de public.

La médiathèque de Tarentaize propose des visites pour les 
particuliers et pour les établissements spécialisés. 

Le conservatoire de Saint-Étienne propose un accueil 
individualisé et la construction d’un parcours sur mesure. 
Les demandes d’aménagements apparaissent dans le dossier 
d’inscription. 

ÉDUCATION

Les enfants peuvent être accompagnés sur le temps de 
midi en fonction de leurs besoins (après échanges avec les 
parents, directeurs, agents, responsables de secteur…). La 
ville peut également mettre à disposition des équipements ou 
mobiliers adaptés sur les temps scolaires. 
Entre 2018 et 2023, 266 agents des écoles ont été formés à 
l’accueil d’enfants en situation de handicap. 
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TRANSPORTS  
La ville de Saint-Étienne propose des bons taxi pour les 
personnes en situation de handicap (voir page 42). 
Pour améliorer l’usage des transports en commun,  
Saint-Étienne Métropole et la STAS ont créé un groupe de 
travail pour les personnes en situation de handicap cognitif 
ou invisible. 

SPORTS   
La ville de Saint-Étienne propose des créneaux gratuits dans 
les équipements sportifs municipaux (piscines, stades et 
gymnases) pour des associations. 
La ville propose du cyclisme une à deux fois par semaine pour 
les élèves des établissements spécialisés.
Lors de grands événements sportifs, Saint-Étienne Métropole 
peut mettre à disposition des associations une billetterie 
solidaire.

VILLE EN PARTAGE 
Chaque année, la ville de Saint-Étienne propose le 
programme Ville en partage pour sensibiliser les Stéphanois à 
tout type de handicap et au vivre ensemble.
Les partenaires associatifs et les services municipaux se 
mobilisent pour offrir au public des événements variés et 
accessibles à tous (sport, expositions, conférences, films, …).

VILLE INCLUSIVE 
Saint-Étienne appartient à la coalition des villes inclusives et 
durables UNESCO. En 2023, elle a créé son Conseil Consultatif 
de l’Inclusion.
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Les MDPH ont été créées en 2005 par une loi importante 
pour les personnes handicapées. 

C’est la loi pour l’égalité des chances  
et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Grâce aux MDPH les personnes handicapées font les 
démarches liées à leur handicap dans un seul endroit. 

Il y a une MDPH dans chaque département.

La MDPH peut : 

 �vous accueillir vous et votre famille ;
 �vous informer ;
 �vous aider pour expliquer votre situation et vos 
besoins ;
 �regarder votre dossier de demande d’aide.

Pour en savoir plus : 
https://www.cnsa.fr/sites/
default/files/2024-03/
FALC_cnsa_17-11_fiches-
facilealire_mdph_tout-
savoir.pdf

MDPH 
MAISON DÉPARTEMENTALE  
DES PERSONNES HANDICAPÉES

mdphloire.fr
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Toutes les structures de ce guide qui 
nécessitent une orientation de la MDPH 
comportent, dans leur présentation,  
cette pastille : 

Sur notification MDPH

Toute personne en situation de handicap, 
parent ou représentant légal

04 77 49 91 91

accueil@mla.loire.fr

23 rue d’Arcole  
42000 Saint-Étienne



Diagnostic  
et santé
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Le service de Génétique a une expertise pour trouver les 
causes des Troubles du Développement Intellectuel (TDI). 
La consultation avec un médecin généticien permet de 
faire l’arbre généalogique. On cherche s’il y a d’autres cas 
ou d’autres problèmes dans la famille. On demande tout 
ce qui est arrivé à la personne. 
L’examen médical recherche des signes particuliers chez 
la personne. 
Enfin, il est proposé des examens génétiques par prise de 
sang. Dans certains cas, on lira tous les gènes. Un conseil 
génétique sera donné. Après identification de la cause, il 
y a rarement un traitement. 
Dans certains cas, on peut faire des tests pour éviter les 
récidives. 
Ce service apporte aussi une aide à l’accompagnement 
des personnes avec un TDI.

Consultation de Génétique 
CHU de Saint-Étienne

Tout public

04 77 82 81 16

genetique.hn@chu-st-etienne.fr

CHU Hôpital Nord, Service de Génétique 
Clinique, Chromosomique et Moléculaire 
42055 Saint-Étienne Cedex 2
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À l’hôpital, il y a un service avec un médecin, une 
infirmière et une secrétaire.

Si j’ai un handicap ou si je suis malade, je peux les 
contacter.

Une personne peut m’aider pour prendre rendez-vous. 

Une personne peut m’aider pour aller à mes rendez-vous 
à l’hôpital. 

Handiconsult 42 
CHU de Saint-Étienne

Tout public

04 77 82 95 36

handiconsult42.secretariat 
@chu-st-etienne.fr

CHU de Saint-Étienne – Hôpital Nord
42270 Saint-Priest-en-Jarez
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Pour le suivi de l’enfant, différents services sont proposés : 

 �consultations médicales ; 
 �suivis individuels et/ou en groupe ; 
 �entretiens psychologiques ; 
 �accompagnement dans le milieu scolaire et social 
(partenariat avec les écoles, les crèches...) ;

 �accompagnement de la famille dans les démarches 
administratives et sociales ; 

 �accompagnement de la famille à domicile…

Centre d’Action Médico-
Sociale Précoce (CAMSP)  
APAJH Loire

Jusqu’à 6 ans

04 77 96 91 91

apajh.loire@apajhloire.fr

68 rue Beauregard
42600 Montbrison



Info et  
accompagnement
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Vous avez eu un diagnostic (pré ou post natal) de 
trisomie 21 pour votre enfant.

 Vous avez des interrogations ?
 Vous voulez en discuter ?
 �Vous souhaitez être écouté et poursuivre votre 
discussion ?

Pour vous accueillir, vous écouter, vous informer, un 
parent (ayant vécu cette situation) et un professionnel 
(formé aux spécificités) proposent de vous rencontrer.
Pour organiser ensemble cette rencontre, vous pouvez 
laisser un message téléphonique avec vos coordonnées.
Un membre de la Cellule d’accueil vous rappellera dans 
les meilleurs délais.

Cellule d’accueil 
Prisme 21 Loire

Parents dont l’enfant est diagnostiqué 
porteur de trisomie 21

04 77 38 64 59

12 rue du Monteil
42000 Saint-Étienne
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La Communauté 360 de la Loire accompagne les 
personnes en situation de handicap et leurs proches 
aidants pour les conseiller et les aider à trouver des 
solutions.

Elle facilite le pouvoir d’agir des personnes en situation 
de handicap, les écoute attentivement et répond à leurs 
attentes et leurs besoins en recherchant avec elles 
des solutions personnalisées et en coordonnant les 
partenaires de proximité si besoin.

Communauté 360 

Tout public

0800 360 360

contact@360loire.fr
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Prisme ACCES est un dispositif de soutien à 
l’autodétermination.
L’autodétermination, c’est décider moi-même pour tout 
ce qui me concerne.
5 faciliteurs travaillent à Prisme ACCES.
Prisme ACCES intervient sur le département de la Loire.
Mes parents et moi pouvons rencontrer un faciliteur.
Avec mon faciliteur nous réfléchissons à mes besoins.
Avec mon faciliteur nous découvrons tout ce qui existe 
dans le milieu ordinaire pour mon âge.
Mon faciliteur est à mes côtés pour faciliter la 
construction de mn parcours.
Mon faciliteur est à mes côtés pour réfléchir à mes 
projets, m’aider à faire des choix.
Mon faciliteur m’aide à mieux connaître mes droits.
Mon faciliteur m’aide pour rechercher des réponses.
Mon faciliteur aide à coordonner les différents acteurs de 
mon projet.

Dispositif PRISME ACCES 
Prisme 21 Loire 

Tout public

09 73 50 18 48

prisme.acces@prisme21.org

4 rue Benoit Malon
42000 Saint-Étienne
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La FNATH, association des accidentés de la vie, peut 
m’aider :

 �si j’ai eu un accident du travail ou une maladie 
professionnelle ;

 �si j’ai eu un accident de la vie  
(accident domestique, accident de la circulation) ;

 �plus généralement, si j’ai un handicap.

Elle peut m’accompagner pour mes demandes 
administratives et pour accéder à mes droits.

FNATH Section de  
Saint-Étienne et environs

Tout public

04 77 25 18 15

fnath42-43@fnath.com

11 rue René Cassin
42000 Saint-Étienne
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Une équipe : éducateurs, rééducateurs, psychologues, 
médecin.
L’équipe propose :

 un projet d’accompagnement individuel ;
 un soutien à la famille ;
 des accompagnements à domicile ;
 un soutien à l’inclusion en milieu ordinaire ;
 des séances de soins en individuel ;
 des séances en groupe ;
 une consultation médicale ;
 �des accompagnements dans les environnements : 
domicile, écoles, crèches, centres de loisirs…

Service d’Éducation 
Spécialisée et de Soins  
à Domicile (SESSAD) 
Régine Clément 
Prisme 21 Loire 

Jusqu’à 20 ans

04 77 38 18 18

sessad@prisme21loire.org

12 rue du Monteil
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Plusieurs personnes travaillent au PCPE ECLIP’SH : 
coordinatrice de parcours, neuropsychologue, assistant 
social, éducateur spécialisé et secrétaire.
Ces personnes contactent des professionnels de santé 
pour réaliser un accompagnement personnalisé.
ECLIP’SH me soutient et m’aide pour trouver une solution 
adaptée :

 �dans mon parcours (scolaire, social, familial, 
professionnel, de soins) ;

 �si je suis en attente de place en établissement.

Pôle de Compétences et de 
Prestations Externalisées 
(PCPE) ECLIP’SH 
Adapei de la Loire 

De 5 à 25 ans

04 77 01 37 50 ou 06 99 62 80 62

coord.sud@eclipsh.fr

13 rue Grangeneuve
42000 Saint-Étienne
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L’ATMP de la Loire est une association mandataire 
judiciaire. Elle permet la protection juridique des 
personnes majeures.  
Pour cela, elle propose la curatelle ou la tutelle. 

L’association accompagne des personnes avec des 
troubles du développement intellectuelle.  
Elle peut également conseiller les familles sur les 
mesures de protection. 

Association Tutélaire des 
Majeurs Protégés de la Loire 
ATMP 42 

À partir de 18 ans

04 77 49 04 30

contact@atmp42.fr

1 allée de l’Électronique
42000 Saint-Étienne
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L’association Vivre la Vie :

 �m’accompagne pour mon autonomie  
et mon bien-être ;

 �facilite mon insertion sociale ;
 �lutte contre l’isolement social. 

L’association Vivre la Vie respecte la personne et ses 
choix.

Elle propose différentes activités : séjours, piscine, 
médiathèque, musique, danse, ateliers manuels divers, 
sorties culturelles sur la cité…

Association  
Vivre la Vie

À partir de 18 ans

04 77 37 00 35

vivrelavie.association@orange.fr

4 rue Colette
42100 Saint-Étienne
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Dans l’association il y a huit auto et pairs représentants, 
porteurs de trisomie. 

Ils souhaitent lutter contre les discriminations, les 
injustices, et faire entendre leurs droits.

Les membres se réunissent tous les vendredis après-midi 
pour mettre en place des projets en lien avec la ville de 
Saint-Étienne, se rencontrer, échanger sur le quotidien et 
présenter leur Manifeste et leurs courts-métrages.

Les membres d’Ensemble Citoyens seraient heureux 
d’accueillir de nouveaux adhérents.

Suivez l’actualité de l’association 
sur la page Facebook  
« Ensemble Citoyens »

Ensemble Citoyens

À partir de 18 ans

association.ensemblecitoyens@gmail.com

Centre social de Valbenoite 
15 rue des Teinturiers
42000 Saint-Étienne
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L’équipe éducative apporte un soutien individualisé pour 
réaliser mon projet de vie en autonomie, dans différents 
domaines : logement, formation, travail, accès aux droits 
et à la citoyenneté.

Si je ne travaille pas : je peux faire des activités de groupe 
la journée.

Les locaux se trouvent à Saint-Étienne (3 rue Méhul).  
Le SAVS intervient sur tout le territoire Loire Sud.

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) 
l’Envol 
Maison Perce-Neige 

À partir de 18 ans

04 77 35 09 10 

philippe.garnier@perce-neige.org

9 rue des Frênes
42740 Saint-Paul-en-Jarez

Sur notification MDPH
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Le SAVS accompagne des personnes avec une déficience 
mentale et/ou de troubles psychiques. Il y a 95 usagers.

L’objectif est que je sois autonome pour vivre dans mon 
logement.

Le SAVS aide pour : le logement, le travail, les droits, 
la santé, les relations affectives et familiales. Les 
professionnels s’adaptent à mes besoins et à mon projet 
personnalisé.

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) 
Mutualiste Vivre la Vie

De 18 ans à 70 ans

04 77 37 80 78 

vivrelavie@mutualite-loire.com

4 rue Colette
42100 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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L’Adapei de la Loire propose 5 Services 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS).

L’équipe de l’Adapei m’accompagne, m’oriente et me 
guide, dans une démarche d’autonomie en milieu 
ordinaire et dans la vie quotidienne. L’accompagnement 
peut être temporaire, durable ou séquentiel.

Adapei de la Loire

À partir de 20 ans

04 77 34 34 34

contact@adapei42.fr

11 - 13 rue Grangeneuve
42000 Saint-Étienne



Scolarité
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Le service public de l’école inclusive de la Loire assure 
le suivi des dispositifs localisés pour l’inclusion scolaire 
(ULIS) qui accueillent des élèves avec des troubles du 
développement intellectuel.  
Ces dispositifs ULIS se trouvent en école, en collège 
et en lycée. Ils permettent de rendre accessibles la 
scolarisation et les apprentissages aux élèves ayant des 
troubles du développement intellectuel.

De plus le service public de l’école inclusive est en lien 
avec les unités d’enseignement dans les établissements 
médico-éducatifs.

Service École Inclusive 
Direction des Services 
Départementaux  
de l’Éducation Nationale

04 77 59 90 91 

ce.0420952g@ac-lyon.fr

9 - 11 rue des Docteurs Charcot
42000 Saint-Étienne
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L’Adapei accompagne les enfants dans leur scolarité 
avec ses 2 Services d’Éducation Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) et 5 Instituts Médico-Éducatifs (IME).

Une Équipe Mobile d’Appui à la Scolarisation (EMAS) 
soutient les enseignants lorsqu’ils ont des enfants en 
situation de handicap dans leur classe. 

Adapei de la Loire

Tout public

04 77 34 34 34 

contact@adapei42.fr

11 - 13 rue Grangeneuve
42000 Saint-Étienne
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Le SESSAD Henri Michaud accueille 49 personnes.

L’équipe propose : 

 �une évaluation de mes besoins ;
 �un accompagnement ;
 �du conseil et de l’aide dans mes décisions.

Je peux être soutenu dans ma scolarité, mon parcours 
pré-professionnel, mon autonomie et dans mes relations.

Service d’Éducation 
Spéciale et de Soins  
À Domicile (SESSAD)  
Henri Michaud 
Fondation OVE

De 3 à 20 ans

04 77 36 16 38 

sessad.henrimichaud@fondation-ove.fr

9 boulevard du Lieutenant Maurice Knoblauch
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Les médecins de l’Éducation Nationale reçoivent les 
enfants concernés dans les centres médico-scolaires. 

Ils orientent les enfants vers les professionnels et 
conseillent les familles.

Un Trouble du Développement Intellectuel (TDI) peut être 
accompagné de troubles associés.

Un élève avec des TDI peut bénéficier d’aménagements 
pédagogiques en classe avec : 

 �un Plan d’Accompagnement Personnalisé (PAP) ;
 �un Plan Personnalisé de Scolarisation (PPS),  
quand il y a une reconnaissance MDPH.

Des aménagements aux examens sont possibles.

Service médical des élèves 
Direction des Services 
Départementaux de l’Éducation 
Nationale

De 5 à 20 ans

04 77 81 41 84 

ce.ia42-ssanelv@ac-lyon.fr 

9-11 rue des Docteurs Charcot
42023 Saint-Étienne Cedex 2
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Le DAI Simone Veil accueille des enfants et adolescents 
avec différents handicaps. L’inclusion scolaire et sociale 
est la règle pour tout enfant accueilli.
Plusieurs professionnels travaillent au DAI. 
Les professionnels décident, avec la famille, de l’accueil le 
mieux adapté pour l’enfant (accueil ambulatoire, accueil 
de jour séquentiel, semi-internat ou internat modulé). 
Pour commencer, il y a une phase d’accueil et 
d’observation dans plusieurs domaines (éducatif, 
pédagogique et thérapeutique). Cette phase dure 3 mois.

Dispositif  
d’Accompagnement 
et d’Inclusion (DAI)  
Simone Veil 
Les PEP Loire Dômes Allier

De 0 à 20 ans

04 77 54 43 63 

dai.loirecentre@lespeplda.org

356 impasse des Bergères
42210 Montrond-les-Bains

Sur notification MDPH
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Plusieurs professionnels accompagnent les enfants : une 
équipe éducative, avec des enseignants spécialisés, et 
une équipe paramédicale. 

L’objectif est l’inclusion scolaire et sociale.

IME Chantalouette 
Fondation Chantelise

De 6 à 14 ans

04 74 49 40 70

pole-chantalouette@chantelise.org

16 passage du Pré des Sœurs 
42100 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Chantespoir accueille des jeunes avec une déficience 
intellectuelle légère ou moyenne et des jeunes avec des 
troubles du comportement et parfois des pathologies 
associées. 

Il y a plusieurs dispositifs spécifiques : PCPE, SESSAD, 
SAVS, service de suite. Ils permettent de progresser 
sur le plan éducatif, pédagogique, technique ou 
thérapeutique.

Il y a plusieurs modalités d’accueil : accueil de jour, 
internat, service ambulatoire.

Chantespoir 
Les 2 Collines

De 12 à 20 ans

04 77 49 70 50  

contact.chantespoir@les2collines.org

12 boulevard Béthenod – BP 203 
42012 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Le DAI Loire Sud est composé de 2 Instituts Médico-
Éducatif (IME) et 1 Service d’Éducation Spéciale et de 
Soins À Domicile (SESSAD) :

 �IME La Croisée (La Grand-Croix) et IME Les 4 Vents 
(Firminy). Ils accueillent des jeunes en semi-internat 
avec TDI, avec ou sans troubles associés.

 �Le SESSAD Séraphine De Senlis s’adresse à des 
enfants et adolescents, présentant des TDI et/ou 
des troubles du comportement. Il dispose de deux 
antennes : une à la Grand’Croix et une à Firminy.

Les jeunes sont accompagnés sur le plan scolaire, 
éducatif, thérapeutique et pré-professionnel.

Dispositif 
d’Accompagnement et 
d’Inclusion (DAI) Loire Sud 
Les PEP Loire Dômes Allier

De 0 à 20 ans

04 77 02 28 05

dai.ls@lespeplda.org

235 rue de la Péronnière
42320 La Grand’Croix
10 chemin des Quatre Vents 
42700 Firminy

Sur notification MDPH
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Avec son équipe pluridisciplinaire, le DIME :

 �prépare l’inclusion sociale et professionnelle ;
 �développe l’autonomie sociale et personnelle ;
 �favorise la scolarisation en milieu ordinaire ;
 �favorise l’accompagnement suivant un projet 
personnalisé (scolaire, préparation à la vie 
professionnelle, soins et rééducation, éducatif).  
Ce projet est élaboré avec le jeune et son 
représentant légal.

Dispositif IME (DIME) 
Le Parc Revollier 
Les PEP Loire Dômes Allier

De 0 à 20 ans

04 77 74 33 24  

ime.revollier@lespeplda.org

3 rue Barra
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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La Ville propose des bons transport pour les personnes 
en situation de handicap.

Il y a plusieurs conditions : 

 �ne pas être inscrit à Handi’stas ; 
 habiter à Saint-Étienne ; 
 �avoir une Carte Mobilité Inclusion (CMI) mention 
invalidité (ou une ancienne carte d’invalidité à 80%) ; 

 �ne pas circuler en fauteuil roulant ;
 répondre aux conditions de revenus.

Il est possible d’avoir un taxi tous les jours. Il faut réserver 
minimum 1 heure avant le transport.

Bons transport 
Ville de Saint-Étienne

Tout public

04 77 48 67 62 

Service Transport  
(porte 104, rez-de-chaussée) 
Place de l’Hôtel de Ville - BP 503 
42000 Saint-Étienne Cedex 1
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C’est le réseau de transports en commun  
de Saint-Étienne Métropole.

Il y a des bus et des tramways.

L’abonnement coûte 10€ par mois ou 110€ par an pour 
les personnes qui ont une des 3 Cartes Mobilité Inclusion 
ou l’ancienne carte Invalidité. 

Un guide de l’accessibilité est disponible sur le site 
internet de la STAS.

Handi’stas est un service de transport adapté  
« à la demande ». C’est pour les personnes à mobilité 
réduite et déficientes visuelles.

S’il y a un problème d’accessibilité sur le réseau, il est 
possible de le signaler par SMS au 06 17 51 97 32. 

Réseau STAS

Tout public

0800 041 042 (Allo Stas : appel gratuit)

1 avenue Pierre Mendès France
42272 Saint-Priest-en-Jarez 
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Pour bénéficier du TEEH, plusieurs conditions sont à 
réunir :

 �le responsable légal de l’élève (ou de l’étudiant 
majeur) doit résider dans la Loire ;

 �l’élève ou l’étudiant doit être scolarisé en milieu 
ordinaire ;

 �l’élève ou l’étudiant doit bénéficier d’un avis de 
transport, émis par la MDPH, qui précise sa capacité 
ou non de prendre les transports en commun.

Transport des Élèves et 
Étudiants en situation de 
Handicap (TEEH) 
Département de la Loire 

Élèves et étudiants en situation de 
handicap (sans statut salarié)
04 77 34 45 64 ou 04 77 34 45 56 
ou 04 77 34 45 62  

teeh@loire.fr 

Hôtel du Département 
2 rue Charles de Gaulle 
42022 Saint-Étienne Cedex

Sur notification MDPH
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Le CDSA 42 développe, coordonne et anime la pratique 
des activités physiques et sportives. 

Il accompagne les professionnels et les familles pour des 
projets sport adapté et autres demandes spécifiques.

Il y a différentes offres de sports dans le département : 

 �rencontres sportives : environ 40 dans l’année, pour 
les structures médico-sociales ;

 �séjours sport adapté : d’une durée de 1 à 2 semaines, 
pour les enfants et les adultes (débutant en sport ou 
confirmé) ;

 �sections sport adapté : pour une pratique régulière 
en clubs. 

Comité Départemental du 
Sport Adapté de la Loire 
(CDSA 42)

Tout public

06 70 42 13 46

comitesportadapte42@gmail.com

Le Bourg
42260 Saint-Polgues
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L’association accueille des groupes de personnes en 
situation de handicap dans ses installations adaptées 
(bacs et pleine terre).

La convivialité et l’amitié sont cultivés dans ces jardins. 

Pour venir il faut être encadré au sein d’un établissement 
médico-social ou d’une association spécialisée.

Handi jardins 42

Tout public

06 87 46 70 37

gilbert.garoux@orange.fr

15 rue des Potagers 
42000 Saint-Étienne
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L’association accompagne les supporters handicapés aux 
matchs au Stade Geoffroy Guichard et à l’extérieur.

L’association veut :

 �faire reconnaître les supporters handicapés comme 
des supporters à part entière ; 
 �rompre l’isolement ;
 �sensibiliser les présidents de clubs et les pouvoirs 
publics à l’accessibilité des stades.

L’association organise aussi des entraînements de foot 
au stade de Méons pour des personnes handicapées.
Les équipes participent au championnat Sport Adapté de 
la Région, à des tournois et « challenge ».

Handi-supporters ASSE

Tout public

06 95 64 41 88

handisupportersasse@aol.fr

36 rue Gambetta
42000 Saint-Étienne
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Il y a une référente accessibilité au Conservatoire 
d’Andrézieux-Bouthéon.

Elle est diplômée handidanse et formée aux différentes 
situations de handicap.

Des cours de handidanse sont proposés et les élèves 
participent aux spectacles du Conservatoire.

Handidanse 
Conservatoire François Mazoyer 

Tout public

04 77 55 18 14

handidanse42@yahoo.fr

1 rue Blaise Pascal
42160 Andrézieux-Bouthéon
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Le Pôle Ressources favorise l’accueil des enfants en 
situation de handicap dans les centres de loisirs du 
Département (périscolaire et extrascolaire). 

Il accompagne gratuitement les familles pour permettre à 
tous les enfants d’être accueillis. 

Il aide à adapter l’accueil pour répondre aux besoins de 
l’enfant.

Il sensibilise et forme les professionnels de l’animation 
pour favoriser l’inclusion.

Il développe des projets entre des structures médico-
sociales, des accueils de loisirs et des familles.

Pôle Ressources Accueils 
de loisirs et handicap 42

De 3 à 18 ans

06 66 21 05 79 ou 06 33 46 96 84

handicapacm@gmail.com
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L’Espace Social propose un accueil de loisirs pour les 
jeunes en situation de handicap mental ou avec des 
troubles du spectre de l’autisme. 

Il propose des animations le samedi après-midi et 
pendant les vacances scolaires. 

Il y a plusieurs activités, choisies par les jeunes : quizz 
musicaux, ciné kébab, mini séjours...

Plusieurs sujets sont discutés : le rapport au corps, les 
relations aux autres, l’autonomie, la scolarité... 

Tarifs selon le quotient familial.

Espace Social Valbenoîte 
Centre-Deux

De 12 à 18 ans

04 77 57 94 11

accueil@csvalbenoite.org

15 rue des Teinturiers
42100 Saint-Étienne
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Méli-Mélo est un lieu de rencontres et d’échanges.

L’association propose des loisirs aux adultes porteurs de 
déficience intellectuelle. 

Chaque mois, des activités sont choisies par les 
adhérents et les animateurs. 

À Méli-Mélo il y a :  jeux de société, baby-foot, repas 
partagés, tennis de table, relaxation, yoga, expression 
artistique (art thérapie, chant, théâtre, rap...), café philo, 
lecture à voix haute. 

Il y a aussi des sorties : 

 �culturelles : théâtre, musées... ;
 �sportives : foot, fitness, randonnées, VTT... ;
 �détente : pétanque, handi-jardin, bowling....

Association Méli-Mélo

À partir de 18 ans

04 77 25 19 96

melimelo.aal@gmail.com

39 rue Rouget de Lisle
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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L’OSPA propose des activités physiques et sportives, 
bien-être, aquatiques, des ateliers mémoire etc.

Le catalogue est consultable sur le site de l’OSPA : 
ospa42.org.

Pour l’activité gym douce des PMR, l’association peut 
proposer un transport entre le domicile de l’adhérent 
et le lieu de l’activité (réservé à certains quartiers). 
Renseignements à l’accueil de l’OSPA. 

Office Stéphanois  
Pour les Ainés (OSPA)

À partir de 60 ans

04 77 47 40 50

accueil@ospa42.org

32 rue de la Résistance
42000 Saint-Étienne



Formation 
et emploi
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L’Adapei peut m’accompagner pour travailler. 

Je peux travailler : 

 �en ESAT  
(Etablissement et Services d’Aide par le Travail) ;

 �en Entreprise Adaptée (EA) ;
 �en Atelier Chantier d’Insertion (ACI).

Adapei de la Loire

Tout public

04 77 34 34 34

contact@adapei42.fr

11 - 13 rue Grangeneuve  
42000 Saint-Étienne
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Cap emploi m’accompagne pour :

 �construire un parcours professionnel ;
 �rechercher une formation ;
 �rechercher un emploi ;
 �chercher des solutions pour garder mon emploi.

Si je suis demandeur d’emploi, je dois prendre rendez-
vous dans une agence France Travail (ex-Pôle Emploi).

Cap Emploi Loire

Tout public

04 77 49 73 49

contact@cap-emploi42.com

17 rue de l’Apprentissage
42000 Saint-Étienne
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Si je travaille déjà dans une entreprise, PRISM’Emploi 
peut m’accompagner.

Je peux appeler PRISM’Emploi si :

 �j’ai besoin d’aide pour apprendre de nouvelles tâches ;
 �j’ai besoin d’aide pour expliquer mon travail à de 
nouveaux collègues ;

 �j’ai besoin d’aide pour me sentir bien au travail.

Mon entreprise peut appeler PRISM’Emploi si :

 �mon entreprise a besoin d’aide pour travailler avec 
moi ;

 �mon entreprise a besoin d’aide pour m’apprendre de 
nouvelles tâches.

Dispositif PRISM’Emploi 
Prisme 21 Loire 

Travailleurs en situation de handicap

06 68 69 91 88

jeremy.drevet@prisme21loire.org

40 rue Désiré Claude
42000 Saint-Étienne
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Le CFAS peut m’accompagner pour :

 �choisir mon projet professionnel en apprentissage ; 
 �la recherche d’une entreprise et d’une structure de 
formation. 

Pendant le contrat, une personne m’accompagne en 
CFA et en entreprise pour faciliter mon intégration et 
sécuriser la relation.

Ensuite, le CFAS peut m’accompagner dans la recherche 
d’emploi ou dans la poursuite de mon parcours de 
formation en alternance.

Centre de Formation 
d’Apprentis Spécialisé 
(CFAS)  
Auvergne - Antenne Loire

À partir de 15 ans

06 38 05 32 41 ou 04 73 90 12 12

contact@cfas-auvergne.com

Rue de l’Artisanat et du Concept
42000 Saint-Étienne
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ITHAC est une Entreprise Adaptée (EA).

Elle emploie près de 80% de personnes ayant une 
Reconnaissance Qualité Travailleur Handicapé (RQTH). 

Elle propose des activités industrielles et de services 
auprès des entreprises et collectivités. 

L’objectif est de créer des emplois durables pour des 
personnes en situation de handicap. Elle emploie près de 
280 salariés. 

L’association gère aussi un Établissement et Service 
d’Aide par le Travail (ESAT) de 47 places.

ITHAC

À partir de 18 ans

04 77 81 64 81

accueil@ithac.fr 

32 rue Pierre Copel
42100 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Sur notification MDPH

Le SESSAD à visée professionnelle :

 �accompagne et soutient 12 jeunes sur le plan 
professionnel, social, éducatif et thérapeutique ;

 �accompagne des jeunes qui ne sont plus à l’école et 
qui veulent travailler dans le milieu ordinaire.

L’objectif est que je sois autonome 

 �pour rechercher un travail ;
 �pour travailler.

Service d’Éducation 
Spéciale et de Soins  
À Domicile (SESSAD)  
à visée professionnelle 
Les PEP Loire Dômes Allier 

De 16 à 25 ans

04 77 92 05 17

sessad.pro@lespeplda.org

26 rue du Puits Lacroix
42650 Saint-Jean-Bonnefonds
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Je veux :
 �travailler en milieu ordinaire ;
 �apprendre un métier ;
 �me sentir bien dans mon travail.

Les professionnels du SAT Hors les murs : 
 �m’aident à construire mon projet professionnel ;
 �m’aident à trouver des entreprises pour faire des 
essais.

Le SAT Hors les murs :
 �m’aide dans mon projet ;
 �peut signer un contrat avec l’entreprise choisie et 
moi. Ce contrat signé est une mise à disposition.

 �m’aide à être embauché après la mise à disposition. 
Être embauché veut dire avoir un contrat de longue 
durée dans une entreprise.

Service d’Accompagnement 
par le Travail (SAT) 
Hors les murs - Prisme 21 Loire 

À partir de 20 ans

04 77 30 07 05

sat@prisme21loire.org

40 rue Désiré Claude
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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L’ESAT PEPITH accueille 40 adultes avec TDI, avec ou 
sans troubles associés. 
Il peut m’aider pour l’inclusion professionnelle en milieu 
ordinaire de travail. 
Les adultes accompagnés ont un contrat 
d’accompagnement par le travail.
Il y a des temps collectifs encadrés par un moniteur. 
Je peux bénéficier d’un appui personnalisé. 
L’ESAT PEPITH propose un suivi après l’embauche.
Il est possible de travailler dans plusieurs domaines : 
sous-traitance dans les ateliers de l’ESAT, mise sous pli 
et distribution, entretien des espaces verts et mise à 
disposition collective.

Établissement et Service
d’Aide par le Travail (ESAT) 
PEPITH - Les PEP Loire Dômes Allier 

À partir de 20 ans

04 77 92 05 17

pepith@lespeplda.org

26 rue du Puits Lacroix
42650 Saint-Jean-Bonnefonds

Sur notification MDPH



Hébergement 
et logement
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Si je suis locataire ou propriétaire, l’ADIL peut m’aider 
gratuitement. 

L’ADIL informe et conseille pour les questions juridiques, 
financières et fiscales relatives au logement. 

L’ADIL m’apporte des réponses complètes, neutres et 
adaptées à ma situation.

L’ADIL peut répondre à des questions sur le logement.

L’ADIL peut m’aider si je rencontre des difficultés.

Agence D’Information  
sur le Logement Loire 
Haute-Loire (ADIL 42-43)

Tout public

04 77 95 13 32

juristes@adil42-43.org

20 rue Balaÿ 
42000 Saint-Étienne
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L’Adapei peut m’accompagner dans ma recherche 
d’hébergement.

L’Adapei propose différentes solutions. 

Dans le département de la Loire, il y a :

 �14 foyers de vie ;
 �11 foyers d’hébergement ;
 �5 Services d’Accueil de Jour (SAJ) ;
 �5 Services d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) ;

 �3 Établissements d’Accueil Médicalisés (EAM) ;
 �3 Maisons d’Accueil Spécialisées (MAS) ;
 �1 Maison d’Accueil pour Personnes handicapées 
Âgées (MAPHA).

Adapei de la Loire

Tout public

04 77 34 34 34

contact@adapei42.fr

11 - 13 rue Grangeneuve
42002 Saint-Étienne
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Le Foyer Prim’Appart m’accompagne dans les différentes 
étapes de mon parcours, pour une inclusion sociale et 
professionnelle. 

Le Foyer Prim’Appart propose un accompagnement vers 
l’autonomie. L’objectif est l’inclusion en logement semi-
autonomes. 

Je suis aidé par de nombreux partenaires pour gérer mon 
quotidien (budget, loisirs etc…).

Il y a 11 résidents dans le foyer. 

Foyer Prim’Appart 
Les PEP Loire Dômes Allier 

À partir de 18 ans

04 77 92 05 17

foyer.primappart@lespeplda.org

47 rue Tarentaize
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Prim’Appart m’accompagne dans les différentes 
étapes de mon parcours, pour une inclusion sociale et 
professionnelle. 

Ce sont des logements de droit commun.

Je suis aidé par de nombreux partenaires pour gérer mon 
quotidien (budget, loisirs etc…) et construire mon projet 
de vie.

Il y a 16 places dans les appartements semi-autonomes 
Prim’Appart. 

Appartements  
semi-autonomes 
Prim’Appart 
Les PEP Loire Dômes Allier 

À partir de 18 ans

04 77 92 05 17

studio.primappart@lespeplda.org

5 rue Berthe Morisot 
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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Prim’Appart accompagne 10 adultes.

Le dispositif aide à l’inclusion dans la société et au travail.

Je peux être accompagné dans mon projet de vie, pour 
accéder au logement, à la vie sociale et familiale, à la 
citoyenneté.

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) 
Prim’Appart 
Les PEP Loire Dômes Allier

À partir de 18 ans

04 77 92 05 17

savs@lespeplda.org

26 rue du Puits Lacroix
42650 Saint-Jean-Bonnefonds

Sur notification MDPH
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L’association PARM propose des logements adaptés à 
différents niveaux d’autonomie.

L’association offre à chaque résident un cadre de vie ainsi 
qu’une aide et des activités adaptées à ses besoins.

L’association respecte la dignité de la personne.

Elle privilégie le partage, le vivre ensemble et 
l’épanouissement de chacun. 

L’association favorise les relations sociales entre 
résidents. Elle favorise aussi les relations des résidents 
avec leur quartier. 

Association PARM  
(Pierre d’Angle de Raoul  
et Madeleine)

De 20 à 60 ans

06 17 68 74 47

asso.parm@gmail.com

18 rue Elisée Reclus  
42000 Saint-Étienne
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Je veux être autonome pour :
 �apprendre à vivre sans mes parents ;
 �choisir mon logement ;
 �vivre avec qui je veux ;
 �m’occuper de mon argent ;
 �me sentir en sécurité chez moi ;
 �inviter des amis ;
 �prendre les transports en commun seul ;
 �choisir mes loisirs et mes vacances.

Le SAVS propose des nuitées dans un appartement 
d’apprentissage. Le SAVS propose des ateliers dans 
l’appartement d’apprentissage.
Le SAVS m’aide à prendre soin de ma santé.
Le SAVS me soutient dans mes relations affectives et 
intimes.
Le SAVS propose des visites à domicile. Le SAVS a une 
astreinte 7 jours / 7.

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale (SAVS) 
Prisme 21 Loire

À partir de 20 ans

04 77 30 07 05

savs@prisme21loire.org

40 rue Désiré Claude
42000 Saint-Étienne

Sur notification MDPH
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La résidence accueille des personnes déficientes 
intellectuelles avancées en âge.

Elle comprend un foyer de vie, un foyer d’accueil 
médicalisé et un accueil temporaire – foyer de vie. 

Elle est habilitée à l’aide sociale. 

Résidence Mutualiste 
l’Embellie 
AESIO Santé 

À partir de 45 ans

04 77 46 22 67

residence-mutualiste-lembellie@
mutualite-loire.com

4 rue Colette  
42100 Saint-Étienne
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L’OSPA propose le partage solidaire d’appartement avec 
un étudiant.

J’offre à l’étudiant une chambre meublée dans mon 
logement. 

L’étudiant m’apporte une compagnie et une présence 
rassurante.

Il peut participer aux charges du logement (eau, 
électricité).

Office Stéphanois  
Pour les Ainés (OSPA)

À partir de 60 ans

04 77 47 40 50

ospa@wanadoo.fr 

32 rue de la Résistance 
42000 Saint-Étienne



Aide aux  
aidants
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L’Escale des Aidants est un lieu animé par une assistante 
sociale et une psychologue. Les professionnels 
accueillent les aidants pour les informer, les 
accompagner et les orienter vers les solutions de 
proximité.

Il y a un site internet : escaledesaidants.com. Le site 
internet aide à trouver des solutions locales adaptées à la 
situation des aidants. 

Des professionnels se déplacent dans le département 
pour rencontrer les aidants situés dans des milieux 
ruraux et/ou isolés.

Escale des Aidants 
DanaeCare

Tout public

06 79 96 26 98

contact@escaledesaidants.com

6 allée de l’Orangerie  
42580 L’Étrat
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La PILA est un dispositif de répit qui s’adresse à tous les 
aidants d’enfants ou d’adultes en situation de handicap 
placés ou non placés.

Elle intervient sur l’ensemble du territoire ligérien avec  
3 antennes : Saint-Étienne, Centre-Forez et Roanne.

PILA intervient pour soulager le quotidien de tous les 
proches aidants. 

Elle apporte un soutien adapté à leurs besoins : écoute, 
informations, conseils, financement de prestataires pour 
apporter du répit, organisation d’accueil de répit pendant 
les vacances scolaires. 

Plateforme Inter-
associative Ligérienne 
pour les Aidants (PILA) 
Adapei de la Loire 

Tout public

04 77 34 34 34

contact@adapei42.fr

11 - 13 rue Grangeneuve
42000 Saint-Étienne
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15
SAMU
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Police secours
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119
Enfance  

en danger

112
N° d’urgence 

européen

3018
Violences 

numériques

NUMÉROS UTILES
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UNE SÉRIE DE GUIDES RESSOURCES 
En tant que ville inclusive et durable, Saint-Étienne est la première ville 
française à publier une série de guides portant sur différentes situations de 
handicap.

 �accéder à la  
version web du 
guide Troubles du 
développement 
intellectuel 

Flashez ce code  
ou rendez-vous sur  
saint-etienne.fr pour :

 �(re)découvrir  
le guide Autisme 
le guide Déficience visuelle 
et ses versions adaptées 
le guide Sourds et Malentendants 
le guide Troubles DYS et de l’attention 
le guide Troubles psychiques

CONTACT
En cas de commentaires ou de suggestions sur ces guides, contactez  
la Direction Accessibilité-Handicap, Ville inclusive et Lutte contre les discriminations :

 �accessibilite-handicap@saint-etienne.fr 

 �04 77 48 63 05

Ce document est disponible en format papier à l’Hôtel de Ville, dans toutes les mairies de 
proximité de Saint-Étienne et auprès des structures partenaires du guide.

GUIDE 
TROUBLES DU
DÉVELOPPEMENT
INTELLECTUEL
Édition 2024

saint-etienne.fr

GUIDE 
DÉFICIENCE
VISUELLE
Édition 2022

saint-etienne.fr

GUIDE 
TROUBLES 
PSYCHIQUES
Édition 2024

saint-etienne.fr

GUIDE 
AUTISME
Édition 2023

saint-etienne.fr


